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Assemblée générale  Conseil de sécurité 

Soixante-dix-neuvième session 

Point 33 de l’ordre du jour 

Conflits prolongés dans la région du Groupe GUAM 

et leurs incidences sur la paix et la sécurité internationales 

et sur le développement 

 Quatre-vingtième année 

 

 

 

  Lettres identiques datées du 11 juin 2025, adressées au  Secrétaire 

général et à la Présidente du Conseil de sécurité par le Chargé 

d’affaires par intérim de la Mission permanente de la Géorgie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du rapport de 2024 énumérant 

les violations des droits humains commises dans les territoires de la Géorgie occupés 

par la Russie (voir annexe*). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

du point 33 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

 

Le Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) David Abesadze 

  

 * Distribution uniquement dans la langue de l’original compte tenu des mesures prises en raison 

de la situation de trésorerie. 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 11 juin 2025 adressées 

au Secrétaire général et à la Présidente du Conseil de sécurité 

par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 

de la Géorgie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
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